
Le régime d'Assurance Maladies Graves d'ASV est garanti même avec des 
maladies préexistantes

Maladie d’Alzheimer

Chirurgie de l’aorte

Tumeur cérébrale 

Cécité

Cancer

Coma

Surdité

Démembrement

Crise cardiaque

Chirurgie de remplacement 
d’une valvule cardiaque

Défaillance d’un organe majeur

Transplantation d’un organe 
majeur

Maladie des motoneurones

Sclérose en plaques

Perte de l’usage de la parole

Infection professionnelle 

Paralysie

Maladie de Parkinson

Brûlures graves

Accident vasculaire 
cérébral

Conditions partiellement couvertes: Carcinome canalaire in situ (CCIS), cancer de la prostate en stade 

précoce, perte d’indépendance, troubles cognitifs.

Votre client peut bénéficier d'une couverture garantie contre les maladies graves allant jusqu'à 50 000 $ 

s'il répond aux critères suivants : 

           1. Âge d'émission : 18 et 69 ans inclusivement

           2. Adresse permanente au Canada

ASV offre des régimes AMG garantis de 50 000 $ avec 25 conditions couvertes sur le marché de l'assur-

ance sans examen médical!

Conditions assurées en entier :

Que signifie une maladie préexistante?
« Maladie préexistante » désigne une blessure ou une maladie relativement à laquelle vous avez subi un 

traitement ou reçu des conseils ou un diagnostic ou à l’égard de laquelle un traitement était requis ou 

recommandé par un médecin au cours des 24 mois précédant immédiatement la date de prise d’effet de 

la police ou la date de la dernière remise en vigueur de celle-ci. Une maladie préexistante comprend une 

maladie qui, directement ou indirectement, fait en sorte qu’une maladie assurée, une maladie assurée 

d’un enfant ou une maladie assurée supplémentaire se manifeste au cours des 24 mois précédant 

immédiatement la date de prise d’effet de la police ou la date de la dernière remise en vigueur de celle-ci.

En plus, les clients peuvent bénéficier d'une couverture allant jusqu'à 150 000 $ grâce à un questionnaire 

de santé simplifié qui est inclus dans la demande électronique.

Vos clients titulaires d'un super visa, d'un visa de réfugié ou d'un visa de visiteur peuvent également en 

bénéficier!

Pour plus d'informations, veuillez contacter ventes@assurancespecialitevie.ca

Pontage aorto-coronarien


